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LES PREUVES EMP1RIQUES ELEIENTAIRES

DIE LA.

THEORIE DE LA RELATIVITE RESTREINTE

PAR

A. SCHIDLOF
(Avec 1 fig.)

L'enchainement d'idees surlequel repose la theorie de larela-
tivite restreinte a ete developpe des le debut par A. Einstein1

avec une telle perfection que depuis lors tous les auteurs ont du

se borner ä suivre la meme route e des modifications insigni-
fiantes pres. II est d'ailleurs en general avantageux, lorsqu'on
expose une theorie, de respecter l'ordre historique qui se

confond le plus souvent avec l'ordre logique. Je proposerai ici
une seule petite infraction ä cette regie, uniquement pour mieux
montrer combien les progres de la physique experimental ont
consolide la charpente de la theorie. Au moment ou Einstein
etablit la theorie, la voie qu'il suivait etait la seule accessible;
il manquait en effet, ä cet instant, le dernier chainon des preuves
elementaires. En y suppleant par le raisonnement pur il montra
la force de son intuition. A l'heure qu'il est, la transformation
de Lorentz est directement verifiable, au degre de precision
de la technique experimental actuelle. Pourquoi ne pas en

profiter, et substituer aux deductions abstraites le support
solide des preuves empiriques

1. La notion meme de la relativite du mouvement est imposee
ä l'esprit par la logique, mais la restriction du principe de

1 A. Einstein. Zur Elektrodynamik bewegter Körper. Ann. der
Phys. 17 (1905).
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334 THEORIE DE I.A REI.ATIVITE RESTREINTE

relativite ä une classe particuliere de systemes de reference

chrono-spatiaux, et surtout le choix d'une loi devant s'appli-

quer sous la meme forme ä tous les systemes enlevent ä cette
idee une partie de sa certitude theorique.

En admettant l'hypothese de l'equivalence de tous les points
chrono-spatiaux, adoptee par Einstein ä l'instar des theories

anterieures, et en appelant «Systeme galileen» un Systeme de

reference usuel anime d'un mouvement rectiligne et uniforme,
on peut enoncer le principe fondamental de la theorie de la
relativite restreinte comme suit:

I. En chaque point chrono-spatial et par rapport a n'importe
quel Systeme de reference galileen les lois naturelles ont la meme

forme.

J'appellerai ce premier principe le « principe abstrait». On

peut en conclure que les lois naturelles s'expriment par des

equations qui sont covariantes vis-ä-vis d'une certaine
transformation des coordonnees x, y, z et du temps t. Les systemes
de reference en question etant cartesiens et animes d'une translation

rectiligne et uniforme, les equations de transformation
doivent etre lineaires et homogenes dans une multiplicite ä

4 dimensions. Ce ne sont pas necessairement les equations de

Lorentz, car le principe abstrait ne determine pas les para-
metres constants des equations de transformation.

Le choix particulier de l'expression mathematique des lois
naturelles fait disparaitre redetermination. Si ces lois sont,

par exemple, les equations de Maxwell-Lorentz, qui sont
covariantes vis-ä-vis de la transformation de Lorentz, l'invariant
quadratique fondamental de la transformation presente la
forme

+ (1)

oü c, la vitesse de la lumiere dans le vide, est un parametre
constant. Pour cette raison Einstein a base sa theorie sur le

principe suivant:
II. La vitesse de la lumiere dans le vide est constante, c'est-ä-

dire independante du mouvement de la source.
Bien plus proche de la realite tangible que le principe I, ce

second principe ne s'impose pas avec la meme necessite; il est,,
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par exemple, en contradiction avec les idees de Newton sur
la propagation de la lumiere, mais, ce qui est plus grave,
l'extension, logiquement necessaire, du principe de relativite
ä des systemes de reference non galileens montre que la vitesse
de la lumiere varie dans certaines conditions. Cela pourrait faire

paraltre bien douteux le principe II, s'il n'etait pas appuye par
des raisons empiriques particulierement importantes.

Si l'on admet le principe II, toutes les consequences qu'en a

tirees Einstein s'imposent: sa notion de la simultaneite de deux

evenements, la difference entre la forme «geometrique» et
« cinematique» d'un meme corps, l'inegalite des memes durees

observees ä l'aide de deux horloges animees de vitesses diffe-

rentes, la variation de la masse avec la vitesse, et l'inertie de

l'energie.
La simplicity et l'elegance mathematique de la theorie d'Ein-

stein, mises en evidence surtout par Minkowski, rendent ces

conceptions tres seduisantes, mais ne sont pas süffisantes pour
faire oublier aux pbysiciens les idees encore plus simples sur
la nature de l'espace et du temps dont on s'est contente
pendant des siecles. On comprend done que theoriciens et experi-
mentateurs aient toujours de nouveau soumis ä l'examen les

points de depart de la theorie.
Le principe abstrait ne prete pas le flanc ä la critique, mais

il n'en est pas de meme, nous Favons vu, du principe de

Constance de la vitesse de la lumiere. Peut-etre les equations de

Maxwell ne sont-elles pas l'expression parfaite des lois
naturelles. En les abandonnant on n'a plus aueune raison pour
attribuer une signification fondamentale ä la transformation de

Lorentz, soit au principe II qui en resulte.
Dans ce qui suit nous admettons a priori le principe abstrait

d'apres lequel les mesures des longueurs, des durees, des effets

dynamiques peuvent dependre du Systeme de reference, mais

nous demandons ä l'experience l'expression des equations de

transformation.
2. Je me propose de montrer que dans l'etat actuel de nos

connaissances les equations de Lorentz n'expriment que des

faits empiriques elementaires des mieux etablis. Cbacune de

ces equations est susceptible d'une verification complete.
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Designons par x, y, z, t, respectivement x', y',z',t' les variables

spatiales et le temps rapportes, selon le cas, ä l'un ou ä l'autre
des deux systemes de reference galileens S et S'. L'axe des x
indique la direction suivant laquelle a lieu le mouvement relatif
des deux systemes en question. On utilise des axes rectangu-
laires, Orientes parallelement dans les deux cas.

L'ensemble des faits experimentaux de l'optique des corps
en mouvement conduit ä l'abandon de la notion de simultaneity

de l'ancienne cinematique. Une modification de la
definition du temps, suivant l'etat de mouvement du Systeme de

reference a ete reconnue necessaire par H.-A. Lorentz1 indepen-
damment de l'idee de la relativite et longtemps avant Einstein.
Soit £ le temps marque par les horloges qui prennent part au
mouvement d'un certain Systeme de reference galileen S', l le

temps marque par d'autres horloges relies ;i un autre Systeme
S, par rapport auquel le premier a la vitesse v dans la direction

positive de l'axe des x, l'experience fournit une relation de la
forme

t' — ß (f — ax)

A vrai dire, pour H.-A. Lorentz le Systeme S n'etait pas un
Systeme de reference quelconque, mais lie ä 1'ether, milieu dans

lequel se propage la lumiere avec la vitesse c. ß et a sont deux
constantes positives, fonctions de la vitesse v du Systeme S'.
L'absence de toute influence du mouvement de la terre sur
la vitesse apparente de propagation de la lumiere emise par les

sources terrestres s'explique en attribuant ä la constante a la
valeur :

v etant la vitesse de la terre (systeme S').
Une autre interpretation, ne faisant pas intervenir le temps t',

paralt plus naturelle ä premiere vue. En se servant d'une theorie
d'emission, on peut admettre que la vitesse des sources et
miroirs se communique completement aux particules lumi-

1 H. A. Lorentz. Versuch einer Theorie der elektr. und
optischen Erscheinungen in bewegten Körpern. Leyde. 1895.
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neuses, mais cette theorie se heurte ä des difficultes insurmon-
tables, si l'on cherohe ä expliquer l'influence d'un corps
transparent en mouvement sur la propagation de la lumiere. La
theorie de Lorentz par contre resout ce probleme d'une fagon
fort satisfaisante. Elle interprete quantitativement 1'experience
de Fizeau de rentralnement partiel des ondes lumineuses par un
courant d'eau, ainsi que l'aberration astronomique.

Quant au facteur ß, l'experience prouve que, meme pour
des vitesses astronomiques, sa valeur empirique est tres voisine
de 1.

II subsiste une objection grave contre la theorie de Lorentz,
celle d'introduire un Systeme de reference fictif lie ä «l'ether ».

Ce Systeme n'est pas le meme dans le cas oü il s'agit de la terre,
et oü l'ether est suppose en repos par rapport au soleil ou aux
etoiles, et dans le cas du courant d'eau (experience de Fizeau)
oü l'ether est immobile par rapport a la terre. En fait, la for-
mule s' applique bien au mouvement relatif de deux sys-
temes materiels quelconques, et l'experience prouve que c'est
la meme constante c qui intervient dans tous les cas, constante
a laquelle on peut bien attribuer la signification de la vitesse
de propagation de la lumiere par rapport ä l'un ou ä l'autre
des deux systemes.

3. II existe une seule experience de l'optique des corps en

mouvement dont 1'explication echappe ä la formule de Lorentz,
c'est l'experience de Michelson et Morley1. Elle fournit par
contre, ä eile seule, la loi complete de transformation des

variables spatiales x, y, z.

Rappelons brievement cette experience en considerant, a la
place du dispositif reel, un appareil schematique legerement
simplifie:

Deux faisceaux lumineux parcourent l'un le trajet ABD,
l'autre le trajet ACD, indiques sur le croquis ci-joint, et
interferent finalement en D. Les deux trajets sont realises

successivement au moyen des memes appareils Orientes, tantöt
l'un, tantöt l'autre, dans la direction du mouvement de la terre.

1 A. A. Michelson et E. W. Morley. Americ. Journ. of Sc.
(3), 34 (1887). Phil. Mag. (5), 24 (1887).



338 THEORIE DE LA RELATIVITE RESTREINTE

Soit la longueur du bras de l'interferometre Oriente parallele-
ment au mouvement de la terre, ).t la longueur du bras perpen-

C

diculaire. Un calcul connu fournit pour la duree du parcours
« longitudinal » AB D

v etant la vitesse de translation de la terre. La duree du parcours
« transversal » AGD est:

-
2L

Selon l'experience il n'y a aucune difference entre les deux
durees si les deux bras de l'interferometre sont identiques.
Or, si ces deux bras avaient, dans le Systeme en mouvement,
la meme longueur on aurait xt >» it. La question du reglage
des horloges n'intervient pas dans l'interpretation de cette
experience, parce que les deux durees ecoulees sont marquees

par la meme horloge du Systeme de reference, par celle qui se

trouve ä l'endroit oü l'on observe les interferences.
La seule explication possible de l'egalite des deux durees

constatee experimentalement est celle donnee par Lorentz et

Fitzgerald1. Le bras Oriente dans la direction du mouvement

1 H. A. Lorentz. I. c. et Proceed. Sc. Amsterdam, 6, 1904, p. 809.
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subit une contraction proportionnelle ä y/1 — Les deux

durees sont done egales parce qu'on a:

II faut evidemment tenir compte de cette contraction pour
etablir 1'accord entre les mesures des longueurs faites dans le

Systeme S' et dans le Systeme S. Gela se fait d'une faoon pure-
ment phenomenologique au moyen des equations de transformation

:

X \'t \

s/1
(2)

y' y

Z — Z I

auxquelles nous joignons la formule precedente:

Ges equations ne sont autre chose que des relations empi-
riques tenant compte de tous les faits observes et basees sur
l'idee que la vitesse de la lumiere est la meme par rapport
ä n'importe quel Systeme galileen. Elles reeoivent une
signification theorique, comme l'a remarque Einstein, seulement
si on les considere comme des equations de transformation
correspondant au principe de relativite abstrait. Toutefois,

pour que ce principe soit compatible avec le principe de

Constance de la vitesse de la lumiere, l'expression (1) doit etre
l'invariant quadratique fondamental de la transformation. Cette
condition determine la valeur du coefficient ß de l'equation (3).

4. Lorsque Einstein, en 1905, conQut la theorie de la relativite
restreinte l'expression qu'il attribua au coefficient ß, pour
etablir l'accord entre les prineipes I et II, etait hypothetique;
eile est directement verifiable maintenant, grace aux experiences
faites avec des projectiles d'une tres grande vitesse (rayons
cathodiques).
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Considerons, pour nous en rendre compte, une particule materielle

se deplagant avec la vitesse v dans la direction positive
de l'axe des x d'un certain Systeme galileen S. Perpendiculaire-
ment au trajet de la particule, dans le sens positif de l'axe des y,
on produit, pendant une duree infinitesimale, une impulsion
modifiant la quantite de mouvement mv de la particule dont m
designe la masse. Le vecteur de l'impulsion d(mv) est Oriente

parallelement ä l'axe des y.
Introduisons maintenant un second Systeme de reference

galileen S' Oriente parallelement au premier, mais tel que la
vitesse relative de la particule par rapport ä ce Systeme soit

primitivement nulle. Soit m0 la masse de la particule mesuree

avec les instruments du second Systeme. On y observera un
changement de vitesse dv represente par un vecteur infini-
ment petit parallele ä l'axe des i/, soit un changement de la
quantite de mouvement m0dvy.

Imaginons encore une seconde particule exactement pareille
ä la premiere, mais en repos par rapport au Systeme S, et pre-
sentant, par consequent, dans ce Systeme une masse m0. Si

la premiere particule, en passant, cede ä cette seconde particule

tout l'excedent d(mv) de la quantite de mouvement qu'elle
a re§u par suite de l'impulsion, la seconde particule prendra une
vitesse dvy soit une quantite de mouvement m0dvy, car par
rapport au Systeme S la seconde particule se comporte exactement

de la meme fagon que la premiere par rapport ä S'.

Or, l'impulsion recue etant d(mv) il resulte du principe de

l'egalite de Taction et de la reaction que:

m° dvy ~ d ,mv' '

D'autre part, l'impulsion en question est, par hypothese,
infiniment petite et perpendiculaire ä la direction du mouvement

de la particule. Le changement que subit la vitesse v

est done infiniment petit de second ordre. Si le facteur m, la
« masse » de la particule en mouvement, ne depend que de la
grandeur de la vitesse et non pas de sa direction on doit avoir:

d i tnvi md\'y

oü dv,j est la composante de vitesse imprimee ä la particule en
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mouvement par l'impulsion, teile qu'elle resulte des mesures

rapportees au Systeme S.

On a done:

m _ d%

dvy

Puisqu'enfin, d'apres la seconde des equations (2), les mesures
de longueur faites suivant la direction de l'axe des y fournissent
le meme resultat dans les deux systemes de reference, il vient

ni dt
— ~ÄÖ (4t
w0 dt'

La loi selon laquelle le rapport varie avec la vitesse v du
mo

mobile a ete determinee avec une tres grande precision par
MM. C.-E. Guye et C. Lavanchy 1 qui ont etudie la deviation,
dans des champs de force, des rayons cathodiques de grande
vitesse (jusqu'ä 150 000 km/sec). Cette loi, exprimant en fonc-
tion de la vitesse la « masse transversale » du mobile, est:

ml— - • (5)
'»o / v2

v/1

Elle a ete utilisee aussi par M. A. Sommerfeld 2
pour introduce

la « correction de relativite » dans la dynamique du modele
d'atome de Bohr, ce qui a permis de prevoir quantitativement
la structure fine des raies spectrales de l'hydrogene et de

l'helium. Ces verifications s'etendent ä un tres grand intervalle
de vitesses; la formule (5) est done actuellement une des mieux
controlees de la physique experimental entiere.

En derivant par rapport ä 11'equation (3) et en posant v

nous obtenons:

% ><>-

1 C. E. Guye et C. Lavanchy. Arch, des Sc. phys. et nat., 42
(1916). Voir aussi: C. E. Guye. Mem. de la Soc. de phys. de Geneve.
Vol. 39, fasc. 6 (1921).

2 A.Sommerfeld. Ann. der Phys., 51 (1916), et,, Atombau und
Spektrallinien, Chap. 5.
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puis, d'apres (4) et (5)

La quatrieme equation de transformation est done:

VX

5. II resulte des considerations precedentes que les equations
de transformation de Lorentz, et par consequent le principe
de constance de la vitesse de la lumiere. appartiennent actuelle-
ment aux lois empiriques les mieux verifiees. Ge fait constitue

un des arguments les plus puissants en faveur des equations
de Maxwell qui, ä cause de leur covariance vis-ä-vis de la
transformation de Lorentz, jouent un role particulierement
timportant dans la physique theorique actuelle. Tout l'electro-
magnetisme repose ainsi sur la theorie de la relativite restreinte,
mais cette theorie elle-meme est une theorie cinematique qui,
tout en se presentant primitivement sous les aspects d'une
theorie electrodynamique, ne s'est montree vraiment feconde

que dans le domaine de la mecanique. II est vrai que l'optique
et l'electromagnetisme seuls ont fourni une technique experi-
mentale suffisamment perfectionnee pour permettre le contröle
de la theorie.

Peut-etre ces remarques pourront-elles contribuer ä dissiper
des preventions contre la theorie d'Einstein. II n'existe, dans

l'etat actuel de la physique, pas de theorie qui se trouve dans

un contact plus etroit avec 1'experience, et toute tentative de

la remplacer, dans le domaine de sa validite, par une autre
s'accordant aussi bien avec notre connaissance des pheno-

menes naturels parait vouee ä un echec certain.
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